
ýQBDMRTR LEGQVVNEMET D LA XtPUBLIQUE FRIANÇASE Er LES
qqVMMFNf DU ROYAUiME-UNI DE GRANDFeBRTAGNE ET IULANDE
DU NORD. DU CANADA, DE L'AUSTRALIE DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE, DE
L'UNION SUD-AFRICAINE, DE L'INDE ET DU PAKISTAN AU SUJET DES
SÉPULTURES MILITAIRES DU BRIITISH COMMONWEALTH EN TERRITOIRE

Le Guv~enment de la République Française d'une part, et les ouverne-
it du~ Royaum-Uni de Grande-rtane et d'Irlande du N(?4, diÀCEineu
l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de l'Union Su-fricain, de 1'14d et
Pakistan d'autre part, désignés ci-après les pays du Commonwealth, ayant
dlu de maintenir les principes d'un açcord signé à Paris le 26 novembre 1918
rititulé "Accord entre le Gouvernement de Sa Majesté britannique et le

ivernmentde. la République Française au sujet «des sépultures mnilitairesanmlques on France" et d'étendre ces principes aux *cimietières, sépultures
Tionuments commémoratifs des marins, soldats et aviateurs des pays du
âmonwealth victimes de la Guerre de 1939-45 et dont les dépouilles reposent
:erritoire français, sont cQpverýis des dispositions suvantes-

Titre L-CIm.tIôn pemanenleet monuments comméàmoratifs

ARITCLE Vr

Le Gouvernement français reconnaît l'lmperial War Grve Comiis
ýgnée ci-après "la Commission" et constituée par la Charte noal çli
Mai 1917, comme le seul orgaisme chargé, au rppi des Gouvrmnt

pasdu Commonwealth participant à J'accord, de toutes leý opérations
,tives à la construction, à l'aménagemnt et à l'entetien des cimetières,
LItures et monuments commémoratifs miitairles du Commowealth. Fn
séquence, la Commission aura le. droit d'agir en territoire français en
lité d'association régulièrement constituée et de régler avec les autorités
Içaises toutes les questions relatives aux cimetières, sépultures et monu-
ite co 46rAratis militaires du Comowelh

Goveneet français accorde à la Cmison, gratuitement et sansa
ýtation de durée, la libre disposition des terruins ité en tertiefrançais
Isis et utilisés soit comme cimetières permanents pour la sépulture des
'iris, soldats et aviateurs des pays du. C3ommonwealth victimes des guerres
.914-18 ou 1939-45, soit pour la cosru15 ction des monumets eni lerhner

Tueois çonfornmptent pax dispositions~ de la loi du 14 octobre 1946,
tçrDlsdemeurront la propriété de l'État français.

L'emplacement des cimetières et des mnuent 4ýevm être îogî
rément préalable du Gouvernement français.

ATCE4
La libre disposition visée à 1'gril 9cmporte, pour la Commission, la
lté de procéder à tous aménageets et à tous travaux d'embellissement

Nuiio seala seule autorité halitée à procéder à4e opéains ot
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